
CFVU des 6-9 avril 2020 

Débats du 6 avril 2020��: Réponse d’Emmanuelle 
Jourdan-Chartier et Sandrine Rousseau (VP Université 

Citoyenne et VP Vie de Campus-Vie étudiante) aux 
membres de la CFVU 

 
Ordre du jour :  
2.    Approbation du plan d’aide aux étudiants dans le cadre du coronavirus - 
Utilisation de la CVEC et du du FSDIE 
 

Réponse à la Contribution des élu.e.s FSU pour la CFVU des 6, 7, 8 
et 9 avril 2020 sur la situation des étudiant.e.s précaires et isolé.e.s  

 

- Concernant l’aide exceptionnelle d’urgence de 200 euros, nous présenterons un bilan complet 

en commission FSDIE, CVEC et en CFVU, mais nous tenons à informer d’ores et déjà les 

membres de la CFVU que 1 200 étudiants sont concernés. Près de la moitié les virements ont 

déjà été effectués, les autres sont en cours. Les étudiants peuvent désormais solliciter de l’aide 

auprès de la commission FSDIE sociale dont la fréquence a été adaptée (une par semaine et 

non une par mois). 

 

- La communication a été faite de manière directe aux étudiants que nous avions identifiés dans 

le cadre des soutiens par les dispositifs CROUS et Université. Les difficultés de communication 

sont liées entre autres à l’urgence de la prise de décision et de la mise en œuvre du dispositif, 

qui a été acté dès le premier jour de confinement. Cependant nous nous efforçons de transmettre 

les informations avec le plus de transparence et d’efficacité possible. La présentation du 



dispositif a ainsi été faite en CODIR, a fait l’objet d’une présentation sur le site, sur les réseaux 

sociaux ULille et des BVEH,  et dans la Newsletter. Le document présent a appui de ce point 

dans l’odj de la présente CFVU a été transmis aux directions de composante pour transmission 

aux équipes administratives et pédagogiques.  

 

- Nous avons créé un fonds exceptionnel  d’aide d’urgence en mobilisant une partie de la CVEC. 

Il n’est pas exclu que nous devions l’augmenter. En ce cas tout nouveau dispositif fera l’objet 

d’une présentation en CVEC et en CFVU. Une partie des fonds de la CVEC initialement 

destinés à d'autres projets a d’ores et déjà été mobilisée, pour des projets soit qui n'ont pas été 

réalisés du fait des règles de confinement (MixCité, Summer Break), soit qui peuvent ou 

doivent être reportés à l’année suivante (recensement des projets en cours). Un fonds de 500 

000 euros a été constitué, qui sera abondé par la CVEC si nécessaire au fur et à mesure. Une 

partie de la CVEC sera donc bien utilisée pour permettre de répondre aux besoins sociaux des 

étudiants, via les dispositifs de l’université (FSDIE sociale) ; les structures partenaires (co-

financement à hauteur, dans un premier temps, de 30 000 euros de E-cartes de paiement 

délivrées par le CROUS) ; ou les associations qui accompagnent les plus fragiles des étudiants 

(financement de l’adhésion à la banque alimentaire pour les épiceries solidaires afin qu’elles 

puissent disposer des produits hygiène et soin des bébés - que les ramasses à titre gracieux dans 

les supermarchés, qui se poursuivent, ne permettent pas de récupérer - à distribuer aux étudiants 

parents en précarité).  

 

- Nous restons, en lien constant avec les services du CROUS, très mobilisés et vigilants en ce 

qui concerne les étudiants confinés en résidence universitaire CROUS. Sollicitée dans la presse 

(Voix du Nord, Europe 1, Médiacité…), la vice-présidence UC a réaffirmé systématiquement 

la nécessité de trouver des solutions pérennes, au niveau national, pour accompagner ces 

publics, les initiatives locales des CROUS et Universités risquant d’être insuffisantes pour faire 

face dans la durée aux effets sociaux et psychologique d’un tel confinement.  



 

- Concernant les difficultés particulières rencontrées par ces étudiants pour participer aux cours 

et aux évaluations à distance, il a bien été prévu dans le PCP (section 4) de proposer des 

solutions alternatives pour les étudiants qui seront considérés comme empêchés, et un 

formulaire d’aménagement d’études pour public spécifique – COVID 19 – est en cours de 

finalisation sur le modèle, simplifié, une instruction et une décision en composante, de ce qui 

existe pour d’autres publics (salariés, parents, etc.) en temps habituels.  


